
  

 

 

 

 
 

 
 

UN PROJET DE TERRITOIRE DURABLE A L’HORIZON 2030 

Cette troisième édition de la lettre d’information du PLUi vous présente l’actualité de la 

démarche et les prochains rendez-vous. 
 

 
 

Après un début d’année 2018 marqué par une rencontre entre le bureau d’études ATOPIA et les élus de chaque 

commune de la communauté de communes, l’élaboration du diagnostic et sa présentation en réunions publiques, 

les réflexions du PLUi depuis le début de l’été, portent sur la définition du projet de territoire de 

l’intercommunalité. 
 

Tout ceci a permis de dresser un état des lieux du territoire de la CDC Arnon Boischaut Cher. Que ce soit en matière 

de logements, de démographie, de commerces et services, d’équipements, de mobilité, de tourisme... Le 

diagnostic a mis en lumière les grandes tendances du territoire ainsi que les défis à relever pour assurer son 

développement durable. 
 

Ce diagnostic a identifié les principaux potentiels du territoire intercommunal. Ces potentiels constituent les 

moteurs du développement local à valoriser dans le cadre de la réflexion du PLUi : 
 

1. Un cadre de vie agréable et préservé : environnement de campagne habitée, paysage de qualité et 

présence d’un patrimoine bâti riche et divers. 
 

2. Une échelle de proximité : accessibilité et desserte routière vers les agglomérations voisines et les 

principaux pôles d’emploi, une offre commerciale et des équipements de proximité portés par les principaux 

centres-bourgs. 
 

3. Un tissu de petites entreprises diffuses : 95% des entreprises comptent moins de 10 salariés. Le tissu 

économique local est marqué par une forte présence des activités agricoles et artisanales mais subsidiaire pour 

les industries. 
 

4. Le tourisme et les loisirs : positionnement touristique et récréatif spécifique valorisant l’environnement 

rural, attrait d’une campagne authentique. De nombreux atouts permettront la diversification touristique autour 

des activités de nature et du tourisme Vert et une offre importante d’hébergements qualitative et quantitative sur 

le territoire. 
 

5. Le développement durable et la qualité environnementale : potentiel de développement des énergies 

durables à concilier pour un maintien d’un cadre de vie agréable et la préservation des paysages naturels et bâtis.  
 

 

En complément, la communauté de communes a fait appel à la Chambre d’Agriculture du Cher et la SAFER du 

Centre pour réaliser le diagnostic agricole et foncier. 
 

 

 

 

  COMMENT PARTICIPER ? 
 

  S’INFORMER 
 

 Documents en téléchargement sur le site internet de la communauté de 

communes : http://www.comcomabc.fr/accueil/plui/ 
 

 Exposition évolutive et itinérante au Bureau d’information touristique – 2 rue Brune 

– 18190 Châteauneuf sur Cher (lundi de 13 h 30 à 17 h 30, mardi de 10 h à 12 h 30, 

jeudi et vendredi de 10 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30) 
 

 Lettres d’information 
 

 

 

  S’EXPRIMER 
 

 Réunions publiques – PADD (Projet de d’Aménagement et de Développement 

Durables) : présentation des objectifs et des orientations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Registre d’expression au siège de la CDC et dans chaque mairie de la communauté 

de communes 
 

 Courriers adressés au Président de la CDC ou courriel 
 

  CONTACT 

  Communauté de Communes Arnon Boischaut Cher 

  2 Rue Brune - 18190 CHATEAUNEUF SUR CHER 

  Tél : 02-48-60-42-74  

  Courriel : comcom.abc@orange.fr Site : www.comcomabc.fr 

  Horaires ouverture : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et 

  de 13 h 30 à 17 h 30 (vendredi 16 h 30) 

 

Mercredi 23 Janvier 2019 

à 19 h 
 

 

Route de Lignières 

Salle des Fêtes  

de LA CELLE-CONDE 
 

Mercredi 30 Janvier 2019 

à 19 h 
 

 

Impasse des violettes 

Salle Polyvalente du Crôt Blin  

de LEVET 

 

La lettre du PLUi 
Communauté de Communes Arnon Boischaut Cher (CdC ABC) 
Chambon / Châteauneuf sur Cher / Chavannes / Corquoy / Crézançay-sur-Cher / La Celle-Condé/ 
Lapan / Levet / Lignières / Montlouis / St Baudel / St Loup des Chaumes / Ste Lunaise / 
St Symphorien / Serruelles / Uzay-le-Venon / Vallenay / Venesmes / Villecelin 
 

Informez-vous  

Réunions publiques 
 

du 27 juin 2018 à Chavannes 

et 

du 5 juillet à Lignières 

 

RETOUR SUR LE DIAGNOSTIC… 

http://www.comcomabc.fr/accueil/plui/
mailto:comcom.abc@orange.fr


En juin 2018, les élus du territoire et ATOPIA ont ouvert le débat sur l’enjeu des grandes orientations politiques du PLUi 

par l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), véritable projet de territoire pour 

les 10 prochaines années. 
 

Entre réponse aux besoins actuels et esquisse du futur souhaité, à la fois projet politique et vision d’avenir, le PADD 

fixe une stratégie de long terme et définit des objectifs précis qui auront des impacts durables sur votre quotidien. 
 

 

 

 

 

 
 

 

L’élaboration du PLUi s’appuie sur des objectifs de développement et d’aménagement définis dans le projet de 

territoire de la communauté de communes Arnon Boischaut Cher.  

Il exprime les volontés et les ambitions des élus pour le devenir du territoire de l’intercommunalité. 

Le PADD constitue le second volet de la démarche de PLUi.  
 

Il définit (article L.151-5 du Code de l’urbanisme) : 
 

- les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection 

des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 

écologiques,  
 

- les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 

développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et 

les loisirs, retenues pour l'ensemble du territoire du porteur du projet, 
 

- il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 
 

Le PADD traduit les orientations retenues pour l’ensemble du territoire et à partir desquelles seront définis les outils 

qui permettront de le mettre en œuvre (orientations d’aménagement et de programmation, zonage, règlement, guide 

architectural). C’est un document commun à l’ensemble des communes de l’intercommunalité. Il est élaboré par les 

élus communautaires.  
 

 
 

Depuis juin 2018, plusieurs réunions de travail (Carrefour PLUi regroupant l’ensemble des conseillers municipaux du 

territoire et COPIL – Comité de Pilotage composé d’un élu par commune) ont eu lieu. 

 
 

 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actuellement, les élus des communes du territoire d’Arnon Boischaut Cher œuvrent et façonnent leur vision future 

pour le territoire de l’intercommunalité. 
 

Au cours de ces réunions, l’ensemble des élus a eu l’occasion de s’exprimer et de partager son point de vue sur la 

construction du projet de territoire.  
 

Des scénarii d’évolution du territoire ont été proposés, étudiés et largement discutés. 
 

 

 

 

 

 Les premières pistes de ce travail  
 

 

 

 

 Revitaliser, redynamiser les centres-bourgs de Châteauneuf-sur-Cher, 

Lignières, Levet et Bigny-Vallenay par la présence de commerces, de 

services et d’équipements et assurer leur attractivité. 

  

 

 
 

 

 

 Adapter l’offre de logements aux besoins et définir leur répartition sur le territoire. 
 

 

 Renforcer l’attractivité économique du territoire. 
 

 

 Accompagner les structures agricoles dans leurs nouveaux besoins et dans leur diversification. 
 

 

 Valoriser les ressources naturelles et les énergies renouvelables, respecter les richesses paysagères et 

environnementales du territoire d’ABC. 
 

 

 Affirmer l’attractivité touristique et récréative du territoire en 

préservant les paysages, les patrimoines bâtis et naturels. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Nous vous invitons à prendre davantage connaissance des objectifs et des orientations du PADD lors 

des réunions publiques qui se dérouleront en début d’année prochaine. 

A l’issue de ce temps de concertation avec les habitants dont les échanges enrichiront la réflexion du PADD, la 

Communauté de communes présentera le projet aux services de l’Etat et à la Commission Départementale de la 

Protection des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (C.D.P.E.N.A.F). 

Après ces temps de contribution, le PADD sera mis au débat dans chaque conseil municipal et au Conseil 

communautaire. 
 

 

 

 

LES REFLEXIONS EN COURS POUR LE PROJET DE TERRITOIRE INTERCOMMUNAL 

Carrefour PLUi  

26 septembre 2018 

à Venesmes 

QU’EST-CE QUE  LE PADD 

Châteauneuf sur Cher 

Pôle de l’Ane et du Cheval 


